
 
N° 3        Mons, le 30 janvier 2009 

ADMINISTRATION 

      DE LA 

VILLE  DE  MONS 
 
 

 

LE COLLÈGE COMMUNAL DE LA VILLE DE MONS a l’honneur de vous 

informer qu’il y aura séance du Conseil communal le MARDI 10 FÉVRIER 

2009 à 19 heures, à l’Hôtel de Ville de Mons, Salon 

Gothique. 
 
 

    ORDRE  DU  JOUR 
 

 

 

N°                                    INDICATION SOMMAIRE DE L'AFFAIRE N° des 

d'ordre                                                                dossiers 

 
 

     SÉANCE PUBLIQUE 
 
 

    RAPPORTEUR : M. DI RUPO 
 
 
 1 C.P.A.S. – Budget exercice 2009 – Modification budgétaire n°1 Gestion f. 
  Approbation.     CPAS 
 
 2 Objectifs de convergence. Mission d’auteur de projet pour 
  l’aménagement du site des minières de Spiennes. Approbation 3e/5e 
  du cahier spécial des charges et des conditions reprises dans l’avis 
  de marché et détermination du mode de passation du marché. 
 
 3 Objectifs de convergence. Église Saint-Nicolas – Sécurisation des 
  échafaudages de la tour et remplacement des planchers –  3e/5e 
  Approbation du cahier spécial des charges revu au niveau de son E/2009 
  article 90 
 
 4 Objectifs de convergence. Principes d’aménagement des voiries 3e 
  reprises aux fiches-projets. Approbation. 
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N°                                    INDICATION SOMMAIRE DE L'AFFAIRE N° des 

d'ordre                                                                dossiers 

 
 
 5 Objectif de convergence. Aménagement de l’Ancien Mont de Piété. 
  Approbation du cahier spécial des charges et des conditions reprises  
  dans l’avis de marché et détermination du mode de passation du  3e/5e 
  marché.     E/2009.CONV 

  SOUS RÉSERVE    771.085 
 
 
 

    RAPPORTEUR : M. MILLER 
 
 6 Droits d’occupation occasionnelle du domaine public dans un but 
  commercial.      Gestion f. 
  Droits de réservation. 
 
 7 Garantie par la Ville, d’un emprunt de trésorerie, en faveur de la SA Gestion f. 
  Mons Expo.     C/Garant.Emp. 
 
 

    RAPPORTEUR  :  M. BARVAIS 

 
 
 8 Fonds de réduction du coût global de l’énergie (FRCE) – création Affaires 
  d’une entité locale à Mons – Décision. sociales 
 

 
Arrêté l’ordre du jour qui précède comportant 8 objets 
 
En séance à Mons, le 30 janvier 2009 
 
PAR LE COLLÈGE 
 
Le Secrétaire communal, L’Échevine-Présidente, 
Bernard VANCAUWENBERGHE Catherine HOUDART. 

 
NB. Les Commissions du Conseil communal auront lieu aux jours et heures ci-après 

 

JEUDI 5 FÉVRIER 2009 
 
Commission du CPAS et des Affaires sociales 18 h 00 
 

VENDREDI 6 FÉVRIER 2009 
 
Commission du Bourgmestre 17 h 30 
 
Commission des Finances et de l'Emploi 18 h 00 
 
 


